
efficace de leurs conditions de rémunération
et de travail, les mesures transitoires
devraient être levées intégralement.

Pour la FEB, l’ouverture partielle des fron-
tières ne constitue qu’un premier pas ; la prio-
rité consiste dans la réalisation d’une libre
circulation complète des travailleurs en Europe
et dans l’assouplissement de l’octroi de permis
aux travailleurs issus de pays non UE.
Concernant les mesures d'accompagnement,
la FEB n'est pas opposée à un meilleur contrô-
le du respect des conditions de travail sur le ter-
ritoire belge. Elle émet toutefois les plus vives
réserves vis-à-vis du principe de responsabili-
té solidaire en cascade des entreprises ainsi
que de la possibilité, pour les syndicats, d'es-
ter en justice en dehors des règles légales
actuelles et tant qu’ils n’auront pas acquis la
personnalité juridique.
Klaas Soens | ks@vbo-feb.be

Sonja Kohnenmergen | sk@vbo-feb.be

Une bouée de sauvetage
rarement utilisée
En Belgique, sur les 22.000 entreprises qui
ont connu des difficultés sérieuses en 2005,
seules 82 ont bénéficié d’un concordat judi-
ciaire, tandis que 7.906 ont été mises en failli-
te. Soit un concordat pour 96 faillites, d’après
les chiffres que publie le bureau d’étude
Graydon. Ce constat est encore assombri au
vu des chances minimes de survie des socié-
tés concordataires, puisque la plupart d’entre
elles tombent en faillite. Pour rappel, le
concordat judiciaire est réglé par une loi de
1997, dont l’objectif était d’identifier au plus
tôt les entreprises en difficulté et de les aider
à réaliser leur redressement. L’étude de
Graydon révèle également certaines ten-
dances régionales. Ainsi, le concordat judi-
ciaire est bien plus souvent appliqué en
région wallonne, même si l’on note des dif-
férences importantes selon les arrondisse-
ments judiciaires. Autre enseignement : ce
sont avant tout les grandes entreprises qui
ont recours à cette procédure. Alors que les
sociétés anonymes ne représentent que 14%
des entreprises belges, 40% des concordats
judiciaires sont accordés à des SA.

Les chiffres publiés par Graydon confirment
l’urgence d’une réforme de la loi sur le concor-
dat judiciaire. Cette procédure doit notamment
être rendue plus accessible aux PME. Les tra-
vaux d’un groupe d’experts constitué par la
ministre de la Justice Laurette Onkelinx
devraient bientôt aboutir à un projet de réforme
qui – on l’espère – permettra de sauver les
potentialités de nos entreprises en difficulté. 
Charles Gheur | cg@vbo-feb.be

Oui à une transposition
neutre de la directive…
…Et non à une transposition abusive, prô-
née par les syndicats. La CSC continue à fai-
re pression sur le gouvernement pour que
celui-ci transpose rapidement la directive
européenne 2002/14 du 11 mars 2002
octroyant des droits d’information et de
consultation aux travailleurs. Le syndicat a
même demandé à la Commission européen-
ne de citer la Belgique devant la Cour de
Justice. 
Si nul ne conteste que la directive doit être
transposée, encore faut-il réfléchir à la maniè-
re de le faire. La FEB insiste pour que cette
transposition se fasse de la manière la plus
neutre possible, c’est-à-dire en l’appliquant à
partir de 50 travailleurs. Les syndicats veu-
lent utiliser (abuser de) la directive pour
abaisser le seuil à 20 travailleurs. La FEB s’y
oppose formellement. 
Dans les PME, employeurs et travailleurs se
connaissent et communiquent de manière
informelle et sans rigidité. C’est d’ailleurs une
de leurs forces : la communication interne et
les décisions y sont plus rapides ; la réaction

aux défis extérieurs y est plus vive et plus
flexible. C’est ce qui leur permet, de rester
concurrentielles et de se développer. Pour
cela, il leur faut un cadre règlementaire qui
soit simple et souple.

La FEB demande que le gouvernement sui-
ve la piste du seuil des 50 travailleurs autorisé
par la directive et ne se laisse pas impression-
ner par la demande adressée par la CSC à la
Commission européenne.
Michèle Claus | mc@vbo-feb.be

Philip Verstraete | pv@vbo-feb.be

Adaptation des 
formulaires Onem
De nouvelles mesures prises à l’égard des
travailleurs âgés de 45 ans et plus dans le
cadre du Contrat de solidarité entre généra-
tions sont récemment entrées en vigueur
conformément aux textes sur la politique
d’activation en cas de restructurations et les
retenues sur les ‘pseudo-prépensions’. Pour
l’exécution de ces mesures, l’Onem a besoin
de certaines informations additionnelles. A
cet effet, il a introduit de nouveaux formu-
laires. Depuis le 1er avril 2006, une nouvel-
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La fin ne justifie pas les moyens !
La lutte contre la fraude fiscale est, à jus-
te titre, un des chantiers prioritaires du
plan d’action 2006-2007 du gouverne-
ment. En effet, ce type de fraude est mal-
honnête, crée des distorsions de
concurrence inacceptables envers les
entreprises de bonne foi et aboutit à
accroître indirectement leur charge fiscale.
La FEB et ses secteurs collaborent donc
activement à l’intensification de la lutte
contre la fraude fiscale pour affecter les
marges ainsi dégagées à des réductions
d’impôts. Ce soutien n’est toutefois pas
inconditionnel et plusieurs mesures actuel-
lement envisagées par le gouvernement
soulèvent de profondes inquiétudes, car :
- elles risquent de mettre le coût de la frau-
de à charge des entreprises de bonne foi
(tel est le cas de la responsabilité solidai-
re prévue pour les cocontractants impli-
qués à leur insu dans un mécanisme de
fraude TVA) ;
- sous le couvert de la lutte contre des abus
criminels de la personnalité morale, elles
laissent les dirigeants d’entreprise ou les
actionnaires de bonne foi sans protection

juridique suffisante face à des mesures
d’application trop générale (responsabilité
des dirigeants d’entreprise pour les dettes
de TVA et de précompte professionnel
d’une société, responsabilité des action-
naires de sociétés dites de liquidités) ;
- elles risquent de remettre en question le
choix de la voie la moins imposée (nou-
velle mesure générale anti-abus en matiè-
re de TVA) ;
- le lien avec la fraude fiscale est inexistant
(de nouvelles exigences de documentation
en matière de prix de transfert doivent ain-
si rapporter plus de 20 millions EUR).

Il convient de conserver un juste équi-
libre entre la nécessité de recouvrer les
impôts et celle de garantir que l’acte d’en-
treprendre ne soit pas rendu déraisonna-
blement difficile par la menace de sanctions
abusives. La FEB demande par conséquent
au gouvernement de garantir que les
mesures envisagées soient correctement
ciblées et respectent les droits fondamen-
taux des acteurs économiques.

Jean Baeten | jb@vbo-feb.be

Fraude fiscale




